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Terre de Football 

Commission : Gestion des Compétitions  

Procès-verbal N° 6 du 31 janvier 2022  

Sous la présidence de : Jean Blanchetière 

 

Présents : Mme Léone RIER – MM. AUBERT – BAILLARD – 

BLANCHETIERE - CHERADAME – FELDHOFER – LE CAIGNEC – 

LE PROVOST -  
 

Excusés :  MM. LEGRAIN - MONTEIRO 

Assistent : Yvette BOUCHER, Directrice Administrative – Bruno BECHET 

 

 

Jean Blanchetière laisse la parole à Patrick BAILLARD pour ouvrir la séance qui accueille 

chaleureusement Bruno BECHET pour participer aux travaux de la commission. 

 

Patrick Baillard exprime sa satisfaction de constater que hormis ceux qui ne peuvent se libérer du 

fait de leurs activités professionnelles la commission est au complet ce matin.  

 

Il faut dans un premier temps transmettre à la Ligue l’équipe U15 qui accède au niveau régional. 

Il constate les nombreuses défections ce week-end notamment en équipes jeunes. Il ajoute qu’il est 

indispensable d’être flexible vis-à-vis des forfaits. 

 

Avant de donner la parole à Jean Blanchetière remercie Mme Boucher pour la gestion 

administrative de cette réunion. 

 

Le Procès-verbal de la réunion du 10 janvier est adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

 

Championnats et Restructuration 

U15 Hiver 

FC LANDAIS accède au niveau Ligue pour la 2ème phase du championnat régional 2 / U15 ; cette 

équipe devrait prendre la place de l’exempt actuel. 

 

La refonte des championnats au niveau Ligue est expliquée par P. Baillard. Considérant les 

descentes supplémentaires en District, des axes de réflexion sont envisagés et un groupe de travail 

composé de MM. BECHET/FELDOFER/AUBERT est composé pour élaborer 2 projections. 

Car ne peut-on pas profiter de la refonte des championnats Ligue (10 groupes de R3 en 2022/23) 

pour revisiter la pyramide District ? Annonce Patrick Baillard et de préciser que les 2 montées 

District en R3 sont conservées. 

 

Planning : 

1. Proposition des 2 axes de travail par le Groupe de travail à la prochaine Commission de 

Gestion des compétitions le 21/2/2022 

2. Présentation au Comité de Direction 

3. Présentation aux Clubs 
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4. Vote en Assemblée Générale le 30/09/2022  

 

PHASE 2 des championnats U15/U18 

Romain Feldhofer présente son projet sous réserve des matches restant à jouer pour les U18 et U15 

en faisant monter les 2 premiers de chaque groupe + les 2 meilleurs troisièmes 

 

La Commission met à jour le calendrier de report pour les U15  

Cette mise à jour permettra l’élaboration prochaine des GROUPES 2ème phase  

 

Liste des matches U15 à jouer pour le 5/02/2022 – (les équipes peuvent avancer la rencontre au 

mercredi 02 février 2022) 
• Match 24075639 – AM LA FERRIERE 1 contre E ATHIS/LA SELLE 1 

• Match 24075642 – JS TINCHEBRAY 1 – E CEAUCE/PASSAIS/ANDAINE 1 

• Match 24075650 – LEOPARDS ST GERORGES 1 – ECEAUCE/PASSAIS/ANDAINE 2 

 

Mis à part ces rencontres citées, les autres matches en U15 et U18 non joués n’ayant pas 

d’incidence sur les compositions des groupes de la deuxième phase vont être déprogrammés et le 

classement restera en l’état. La première journée de la deuxième phase est envisagée le 26 février 

avec pour l’une et l’autre catégorie un groupe District sur l’ensemble du département et 2 groupes 

Série. 

 

La séance est interrompue à 12 H 15 et reprendra cet après-midi pour consolider les groupes U18 et 

présenter une nouvelle version du calendrier général. 

 

Reprise des débats à 14 H 00 

 

Modification du Calendrier Général Seniors pour l’harmoniser avec celui de la Ligue 

Etablissement des dates pour la phase 2 des catégories u15 et u18 

 

Reprogrammation de rencontres individualisées au 13 février 

D1 gr A (J15) :   PETRUVIEN  -  La SELLE2 

D1 gr B (J9)   :   COURTEILLE2  -  ECOUVES1 

D3 gr B (J9)   :   Alençon OLYMPIQUE  -  TRUN 

D4 gr B (J2)   :   BOISTHOREL2  -  CHAILLOUE2 

 

 

 

 

 

 

Le Président, 

J. Blanchetière.  

 

 

 

       
 
 


